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Proposition du Conseil administratif d’ouvrir un crédit de 30’600 Francs pour le 
versement d'une contribution au fonds intercommunal de développement 
urbain destiné au subventionnement des infrastructures publiques 
communales rendues nécessaires pour l'accueil de nouveaux logements 
___________________________________________________________________ 

 
Vu le plan directeur cantonal 2030 fixant un objectif en termes de construction de 
logements afin de répondre à la pénurie actuelle et couvrir les besoins futurs liés au 
développement de notre canton ;  
 
considérant que la planification assigne à certaines communes de construire de 
nombreux logements, à d'autres moins ou pas du tout, l'effort pour financer 
l'aménagement des nouveaux quartiers de logements demandé à certaines communes 
est donc très important, voire dans certains cas difficilement soutenable, alors que 
d'autres communes ne se voient assigner aucune charge de ce type ;  
 
vu qu'un groupe de travail, réunissant 13 communes appelées à se développer ainsi 
que plusieurs départements du canton se sont réunis à plusieurs reprises afin de 
trouver une solution visant à répartir le financement de ces aménagements;  
 
vu la proposition d'élaborer un mécanisme de compensation entre les communes qui 
construisent et celles qui ne construisent pas, ces dernières venant aider 
financièrement les premières à financer les équipements obligatoires et les espaces 
publics en lien avec l'accueil de nouveaux logement au moyen de la constitution d'un 
fonds ;  
 
vu le but de partager l'effort exigé par la poussée actuelle du développement de 
Genève, chaque commune pouvant y contribuer selon sa situation et ses moyens ;  
 
vu le souhait ressortant du groupe de travail de créer un fonds intercommunal pour le 
développement urbain (FIDU) ;  
 



considérant que ce fonds (créé sous la forme d'une fondation de droit publique dont 
sur les 7 représentants, 5 seront désignés par l'ACG parmi les Magistrats communaux, 
les deux autres représentants étant ceux de la Ville de Genève et du département de 
l'aménagement, du logement et de l'énergie) sera compétent pour les attributions des 
financements versés aux communes ;  
 
attendu que les attributions versées seront uniquement accordées pour des 
équipements communaux dont la réalisation est exigée par des prescriptions légales 
ainsi qu'aux espaces publiques afin de focaliser cet apport sur des projets peu ou pas 
ouverts par d'autres mécanismes de financement ;  
 
vu que ces attributions versées seront effectuées selon deux modalités 
complémentaires, chacune représentant environ une moitié du fonds : d'un côté, une 
attribution forfaitaire pour tout nouveau logement produit sur le territoire de la 
commune; de l'autre, une attribution pour les projets d'infrastructures pour les 
communes qui en font la demande, dans le cadre d'un développement urbain amenant 
de nouveaux logements ;  
 
considérant que ce fonds sera alimenté par une contribution annuelle de 2 millions de 
francs du canton et d'une contribution annuelle de 23 millions de francs des 
communes, ces dernières contributions étant réparties entre les communes en 
fonction de la valeur de production du centime, indice tenant compte de la fiscalité sur 
les personnes physiques et morales ainsi que de la population de chaque commune, 
mais avec une contribution annuelle maximum par commune de 7 millions ;  
 
vu la nécessité de voter un crédit d'engagement pour le versement de cette 
contribution annuelle destinée à subventionner les investissements publics à charge 
des communes accueillant de nouveaux logements ;  
 
vu que la loi sur le Fonds intercommunal pour le développement urbain ainsi que ses 
statuts ont été approuvés par l'Assemblée générale de l'ACG en date du 18 novembre 
2015 ;  
 
vu que la loi sur le Fonds intercommunal pour le développement urbain ainsi que ses 
statuts ont été approuvés par le Grand Conseil en date du 18 mars 2016 et que cette 
loi entre en vigueur dès le 1er janvier 2017 ;  
 
conformément à l’article 30, alinéa 1, lettre e de la loi sur l’administration des 
communes du 13 avril 1984 et à la loi sur le Fonds intercommunal pour le 
développement urbain (FIDU),  
 
sur proposition du Conseil administratif,  
 
le Conseil municipal  



 
D E C I D E  

 
Par 9 voix pour, soit à l’unanimité des membres présents, 
 
1. D’ouvrir au Conseil administratif un crédit de 30’600 Francs pour le versement 

d'une contribution au fonds intercommunal de développement urbain destiné au 
subventionnement des infrastructures publiques communales rendues nécessaires 
pour l'accueil de nouveaux logements. 
 

2. De comptabiliser cette dépense dans le compte des investissements (rubrique 
0290.5620), puis de la porter à l'actif du bilan dans le patrimoine administratif (sous 
la rubrique 0290.1462 "subventions d'investissements versées à des communes ou 
à des établissements qu'elles financent en commun"). 
 

3. D'amortir cette dépense au moyen de 30 annuités qui figureront au budget de 
fonctionnement sous la rubrique n° 0290.36602 dès 2027.  

 
4. D'autoriser le Conseil administratif à emprunter jusqu'à concurrence du crédit brut 

mentionné au point n°1.  


